
 

Top Vélo - Couverture de base 

Qu’est-ce qui est couvert ? • Le vol du vélo assuré (vol, tentative de vol, vol par agression). 
• Le vol du vélo dans un local privé fermé à clé. 
• Le vol du vélo stocké dans un autre véhicule correctement verrouillé. 
• Le vol sur porte-vélo si correctement sécurisé, attaché à un point fixe. 
• Les accessoires d’origine fixés sur le vélo sont couverts, ainsi que les 

accessoires ajoutés après l’achat, dans la limite de 10 % de la valeur assurée et 
jusqu’à un maximum de 500 €. 

• Vélo d’occasion couvert pendant 2 ans maximum après l'achat d’origine, à 
condition que la facture provienne d’un vendeur professionnel.  

Conditions • Le vélo doit avoir maximum 2 ans à la facture d’achat. 
• Souscription via un courtier en assurances ou un conseiller BNP Paribas Fortis. 
• Le vélo doit être attaché par le cadre à un point fixe avec cadenas agréé par AG 

Étendue géographique  Partout dans le monde. 

Indemnisation • Financière. 
• Franchise : reprise dans les conditions particulières du contrat. 
• Dépréciation de la valeur :  

o À partir du 13e mois après l’achat : 1%  par mois.  
o À partir du 49e mois : indemnisation en valeur réelle. 

Délais d’attente avant 
indemnisation 

20 jours après déclaration de vol. 

Spécificité pour Bruxelles Primes légèrement plus élevées à Bruxelles que les Régions flamande et wallonne. 

Prime annuelle à payer • Vélo de ville (valeur 700 € ) :  
o Bruxelles : 45 € 
o Leuven : 42,72 € 
o Namur : 40,56 € 

• VAE (valeur 2500 €) :  
o Bruxelles : 84,24 € 
o Leuven : 79,2 € 
o Namur : 74,28 € 

• Cargo (valeur 4500 €) :  
o Bruxelles : 151,56 € 
o Leuven : 142,56 € 
o Namur : 133,68 € 

• Speed pedelec non autonome (valeur 6500 €) :  
o Bruxelles : 261,6 € 
o Leuven : 246 € 
o Namur : 230,52 € 

Autres couvertures 
comprises dans ce produit 

• Garantie dégâts matériels. 

Autres options disponibles 
(moyennant supplément) 

• Garantie conducteurs et passagers. 
• Assistance dépannage. 

Vélo de remplacement En cas de dépannage immobilisant votre vélo plus de 24 heures, l’assistance 
dépannage prend en charge le remboursement de la location d’un vélo de 
remplacement, jusqu’à 13 € par jour pendant 7 jours consécutifs. 



 


